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La commune en bref 
Confignon a une dimension qui lui permet de garder un caractère «villageois». Outre
ses coteaux ensoleillés, voués à la culture de la vigne, la commune est traversée par
l’Aire, qui fait actuellement l’objet d’un important projet de réhabilitation.

CConfignon pour le développement durable
AConfignon, le développement du-

rable n’est pas un vain mot. Pour être
de petite taille, notre commune n’en
assume pas moins pleinement ses res-
ponsabilités face aux trois grands défis du
XXIe siècle: une économie efficiente pour

répondre aux besoins, une société plus
équitable et plus solidaire, un environ-
nement mieux préservé et valorisé.
Notre conviction est portée par un consen-
sus politique robuste et alimentée par un
débat démocratique permanent entre les

autorités, les acteurs et la population. Elle
se concrétise dans de multiples actions,
certaines ambitieuses, d’autres modestes,
qui inscrivent le développement durable
dans la vie quotidienne de la commune.
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Confignon est la première commune
du canton à avoir engagé la révision

de son plan directeur communal sur
une démarche participative, dite
«Conférence du futur». En 2004, puis
2005, une centaine d’habitants se sont
réunis à deux reprises pour débattre
des réalités actuelles et futures de la
commune, puis discuter le projet de
plan directeur.
Compte tenu du faible potentiel à
bâtir encore disponible, les enjeux
tiennent surtout à la qualité de la vie
et aux paysages. Comment concilier
l’attachement au «village» et l’inté-
gration à la vie urbaine? Comment fé-
dérer les quartiers autour d’espaces
agricoles et naturels préservés? Quel
équilibre trouver, dans ce «grand villa-
ge urbain», entre tranquillité et ani-
mation? Comment mieux coopérer
avec les communes voisines d’Onex
et de Bernex, dont Confignon s’était
séparée en 1850, et qui forme aujour-
d’hui, avec elles, un ensemble de
quelque 30 000 habitants?

Le plan directeur communal met en
œuvre les options choisies en renfor-
çant la cohésion du territoire commu-
nal (réseau d’espaces publics, par
exemple), en tirant parti des projets
cantonaux (tramway sur la route de
Chancy, par exemple) et en identifiant
les pistes prioritaires pour la coopéra-
tion intercommunale. 

Préparés par une bonne collaboration
canton-commune, le plan directeur
communal et le plan directeur des che-
mins pour piétons ont été approuvés
par le Conseil d’Etat le 4 octobre 2006,
moins de quatre mois après leur adop-
tion à l’unanimité par le Conseil mu-
nicipal le 20 juin 2006.
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Plan directeur communal: pour la qualité de la vie 

Il y a quinze ans, conformément au
Protocole de Kyoto de lutte contre le

changement climatique, le programme
fédéral SuisseEnergie déclarait une mo-
bilisation générale pour réduire de
10% les émissions de dioxyde de car-
bone (CO2) dues à la consommation
d’énergies fossiles. Dans les pays indus-
trialisés, les trois quarts de la consom-
mation d’énergie ont lieu dans les
villes. Conclusion: chaque commune
d’agglomération doit s’employer chez
elle à réduire la demande énergétique
et à promouvoir des sources d’énergie
renouvelables (soleil, bois, vent, eau,
géothermie, biomasse, etc.).

Confignon s’est attelée à la tâche.
Après avoir concrétisé diverses mesures
(notamment chauffage à distance
CADIOM, chauffage du centre com-
munal, de l’école Jollien, tri des dé-
chets, mobilité, etc.), elle a sollicité le
label «Cité de l’énergie», déjà accor-
dé à 130 communes suisses. Un test
de qualification a évalué sa politique
de consommation d’énergie dans six
domaines: aménagement et construc-
tions, réseaux d’énergie, réseaux
d’eaux, transport et mobilité, gouver-
nance et participation.
Et le 6 juin 2006, Confignon a passé le test
avec succès, en même temps que Bellevue

et Onex. La remise officielle du label a eu
lieu le 19 octobre 2006 à Morges, lors de la
Journée romande de l’énergie. La certifica-
tion sera remise en jeu dans quatre ans,
sur la base d’une nouvelle évaluation.
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Confignon certifiée «Cité de l’énergie»

SPECIAL COMMUNES CONFIGNON

Les Autorités
Maire
Mme Françoise Joliat
Conseillers administratifs
M. Gabriel Praz
M. Alain Dreier
Conseil municipal
Il est composée de 19 membres
et est présidé par M. Vincent Bujard

Population
3706 habitants (septembre 2006)
Rang: 18e commune du canton sur 45

Emplois dans la commune
670 emplois 
Secteur primaire: 12,4%
Secteur secondaire: 17,3%
Secteur tertiaire:  70,3%
Rang: 20e commune du canton sur 45

Elèves et apprentis
Enseignement public 88,7%
Enseignement enfantin 
et primaire 46,2%
Cycle d’orientation 15,3%
Niveau secondaire et tertiaire 27,3%
Enseignement privé 11,3%
Rang: 17e commune du canton sur 45

Les surfaces
● Agricole 47,8%
● Habitable 43,1%
● Boisée 8,3%
● Surface improductive 0,7%
Rang: 39e commune du canton sur 45

Taux des centimes additionnels
47 centimes

Mairie
2, chemin de Mourlaz, case postale 18
1232 Confignon
Tél. 022 850 93 93
Fax 022 850 93 92
E-mail: info@confignon.ch
Horaire
De 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h

Services communaux
Secrétariat
M. Eric Kunz, secrétaire général
M. Mario Rodriguez,
secrétaire général adjoint
Mme Geneviève Pagani,
directrice administrative
Office intercommunal
de la protection civile
Chef intercommunal:
M. Claude Court, OPC Cressy
Tél. 022 793 39 26 / 022 750 15 40
Chef de l’office intercommunal:
M. Pascal Rosé
Tél. 022 793 10 19 / 079 239 67 30
Centre intercommunal de voirie CIV
Arrondissement de l’état civil
Bernex-Champagne
Mme Noëlle Curioz, officière d’état civil
Tél. 022 850 92 92 07 – Fax 022 850 92 93
Sécurité municipale
M. Sébastien Pache, chef de poste
Tél. 022 850 92 04 – Fax 022 850 92 93
Gendarmerie
Poste d’Onex, 11 rue des Bossons
1213 Onex
Tél. 022 792 25 56 / 022 427 81 11
Urgences: tél. 117
Service du feu
Cap Didier Toffel, compagnie des sapeurs-
pompiers de Confignon
Case postale 18 – 1232 Confignon

Armoiries
De sable à la croix d’or entourée du cordon
de chevalier. Les armoiries sont celles de la fa-
mille féodale de Confignon. Des membres
de cette noble famille furent vidomnes de
l’évêque de Genève aux XIIe et XIIIe siècles. La
famille de Confignon s’éteignit au XVIe siècle
avec Bernadette de Confignon, qui épousa
Charles de Menthon en 1547. Des bâtiments publics conçus selon les

principes du développement durable.
Photos: Mairie de Confignon

Pour contribuer à l’Agenda 21 commu-
nal, une démarche participative a été

lancée en mars 2006 dans le quartier de
Cressy, en partenariat avec Bernex et
Onex. La démarche, soutenue par la Fon-
dation promotion santé suisse (FPSS), a
montré les principales préoccupations
des habitants: d’abord la mobilité et les
déplacements, puis la nature, les services
de proximité et la vie sociale. Après
consultation des acteurs concernés, ce
diagnostic sera traduit dans un program-
me d’actions.
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Durabilité
et Agenda 21:
démarche en cours Cet automne, la commune de Confi-

gnon a en outre:
– acquis le logiciel Enercompta pour

analyser en permanence les dépenses
d’énergie;

– renforcé son contrat de partenariat
avec Mobility Car en prenant, le
1er septembre 2006, une deuxième
voiture pour le quartier de Cressy;

– inauguré, le 16 septembre 2006, la
nouvelle école de Cressy, conçue sur
le concept énergétique d’une double
peau assurant à la fois l’éclairage,
la protection, le chauffage et la
ventilation des classes.
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Le développement durable au jour le jour 

Le village de Confignon, entouré d’espaces agricoles et naturels préservés.




